
 

 

 

Section d’archéologie et des sciences de l’Antiquité   Avril 2023 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
La Section d’Archéologie et des Sciences de l’Antiquité (ASA) de l’UNIL a ouvert depuis 
2010 un Programme de spécialisation (SPEC) à 30 crédits (1 semestre) dans son cursus 
de Master ; ce SPEC s’intitule « Métiers de l’archéologie et du patrimoine historique » ; 
l’un des modules de ce programme inclut un stage pris à l’extérieur. Nous désirons ainsi 
offrir à nos étudiant.e.s la possibilité d’avoir une expérience dans une institution externe à 
l’université.  
 
Nous vous sommes extrêmement reconnaissants de bien vouloir accueillir un.e 
étudiant.e pour un stage de 3 à 6 semaines, permettant à l’étudiant.e d’obtenir 9C 
maximum (1,5 crédits/semaine) à faire valoir dans son cursus. Un stage qui 
dépasserait la durée de 6 semaines est envisageable mais ne permet pas à l’étudiant.e 
d’obtenir des crédits supplémentaires. 
 
Ces étudiant.e.s pourront être défrayés par vos soins pour les trajets depuis Lausanne, 
ou percevoir un salaire (indépendamment des crédits qu’ils obtiendraient) ; nous vous 
prions de leur confier des travaux pratiques (traitement de mobilier archéologique, 
animations et/ visites guidées, préparation d’expositions, inventaires, etc.).  

 
A la fin du stage, nous vous prions de faire parvenir à la soussignée un très bref rapport 
sur l’activité de l’étudiant.e (maximum 1 p. A4), décrivant les activités accomplies et 
comportant un commentaire qualitatif sur le travail de  a personne. Sur la base de ce 
document, complété par un rapport de stage rédigé par l’étudiant.e, nous validerons – ou 
non – le stage. 
 
Vous trouverez en attaché un formulaire d’accord de principe, que nous vous serions 
reconnaissants de remplir et de remettre à votre futur.e. stagiaire. 
 
En vous remerciant de votre collaboration, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, 
mes meilleures salutations. 

 
 Prof. Anne Bielman Sánchez 
 Responsable du Programme du SPEC de l’ASA 
 Anne.Bielman@unil.ch 


